
LE CONCILE 191
m="„resei»?n,t0Ut “ '''TCtMt •« «"* commun, d’avi8er aux 
ldï.. * A „ Propr“, “ Promouvoir l'application des lois de 

* • J <l en apurer les effets dans la province. Le concile 
1 nciail a aussi le droit de porter de nouvelles lois discinli

£?BFt “ otcia^v j i T' Les actes et les ^crets des conciles provin- 
menLM? 6tre enVOjés à Eome P°ur J être soumis à l’exa- 
guég ^PProbation du Siège Apostolique. Une fois promul- 
" .S’ ?s decrets obligent la province entière, et ne peuvent être 
abioges que par le Souverain Pontife 
cial . ou par un concile provin-

subsequent. On admet néanmoins généralement 
cuaque évêque a le pouvoir d’en dispenser dans 
cose pour des cas particuliers.

Les conciles nationaux ou pléniers sont une réunion légitime 
e ou s les archevêques et évêques d’un pays délibérant ensem- 

, et statuant sur les intérêts religieux de ce pays. La prési- 
®n, est réservée à un délégué spécial du Saint-Siège. Les 

cil x S . décrets d’un concile national, comme ceux d’un con- 
nr2rn?a1’ doivent, avant d’être promulgués, recevoir Pap
uan 1011 de Home, source suprême de toute autorité, mère et 
liqu ,r6SSe de toutes les Eglises particulières

Jr ConciIes oecuméniques ou universels sont des assemblées 
évên, v deS Patriarches, des primats, des archevêques et des 
ro.,i-eS residentiels de l’univers, réunis par ordre du pontife 
c|lo ' pou.r délibérer et légiférer, sous son autorité, sur les 
en d i dU1 mtéressent l’Eglise entière. Convoquées et tenues 
ne «o t°rS de i intervention du chef de l’Eglise, ces assemblées 
sans ^ ^aS def conciles; elles ne peuvent rien, ce sont des corps 
et s 1,116 * n'es au PaPe au contraire, agissant sous son regard
teilr A sa direction, elles partagent avec le pasteur des pas- 
des c’ e.P0uvoir doctrinal et le pouvoir législatif. L’autorité 
de cepnCI| 68 oecuméniques, quoique dépendante essentiellement 
dans Pic r ^caire de Jésus-Christ, est la plus haute qui existe 
lois d- r° aPr^s cede de son chef suprême. Elle impose des 
- ' '^dp1 maires universelles, elle prononce avec infaillibilité 

questions de foi et de moeurs, elle revet aux yeux des

que
son propre dio-

du monde catho-

sur les


